
 
 

 
Un(e) Chargé(e) d’études Planification 

 
Association loi 1901, l’Agence d’Urbanisme Sud Bourgogne, membre de la FNAU, regroupe dans 
son partenariat l’Etat, la région Bourgogne Franche-Comté, le département de Saône-et-Loire, 
les communautés de communes Sud côte chalonnaise et du Grand Autunois Morvan, la 
communauté d’Agglomération du Grand Chalon, la Communauté Urbaine Creusot Montceau et le 
Syndicat Mixte du Chalonnais. 
L’agence œuvre à la cohérence territoriale de son périmètre de travail et y assure l’élaboration de 
plusieurs documents de planification stratégique d’échelles intercommunales. 
Ses missions socles sont l’observation territoriale, la planification, l’animation du débat local et les 
études. En 2017 elle souhaite renforcer son pôle planification en accueillant un(e) chargé(e) 
d’étude planification. 
 
 
Lieu : 
Parc d’activités Coriolis - Rue Evariste Galois - 71210 TORCY 
(A proximité immédiate de la Gare TGV Le Creusot-Montceau (71)) 
 
 
Missions : 
Au sein de l’équipe de l’agence et sous l’autorité de la direction, vous contribuerez à l’élaboration 
des documents de planification, et plus particulièrement à celle du SCoT du Chalonnais jusqu’à 
son arrêt de projet, en lien direct avec le responsable du projet au sein de l’agence : 

• Participer à la rédaction du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et à l’ajustement 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

• Préparer le rapport de présentation sur la base des études diagnostiques déjà réalisées 
par l’agence sur le périmètre du SCoT	; 

• Prendre part à la formalisation du dossier final dans le cadre de l’arrêt de projet	; 
• Rédiger des notes de synthèse et préparer les réunions (présentations, animation)	; 
• Coordonner les travaux des bureaux d’études associés au projet (évaluation 

environnementale, …)	; 
• Enrichir les études et méthodes développées à l’Agence dans le cadre de l’élaboration 

des documents de planification	; 
• Renforcer ponctuellement les équipes en charge de l’élaboration et du suivi de 

documents cadre (SRADDET, InterSCoT, PLUi, …), notamment pour assurer la 
cohérence avec les travaux du SCoT. 

 
 
Profil : 

• Formation 3ème cycle (Bac + 5 minimum) en aménagement du territoire et urbanisme, à 
l’issue d’études de géographie, d’IEP ou d’une formation d’ingénieur, d’architecte … ;  

• Pratique professionnelle de 3 années minimum en matière de planification réglementaire 
locale, intégrant une expérience exigée dans l’élaboration de SCoT	; 

• Solide maîtrise des outils d’exploitation et de formalisation cartographiques, bureautiques 
et statistiques (ArcGIS ou QGis, pack Adobe, suite Office ou équivalents …)	; 

• Expérience du travail en équipes pluridisciplinaires et équipes-projet en agence 
d'urbanisme, structure similaire, collectivités ou bureau d'études	; 

L’AGENCE D’URBANISME SUD 
BOURGOGNE 

 
Recrute 



• Connaissance des agences d’urbanisme et du territoire sud bourguignon appréciés. 
  

Les compétences et qualités recherchées	: 
• Autonomie pour l’appui à la conduite de démarches d’urbanisme et pour leur élaboration, 

disposant de solides connaissances en planification territoriale (particulièrement sur ses 
volets réglementaire et d’urbanisme de projet), porteur de l'esprit du Grenelle de 
l'environnement et de la loi ALUR.  

• Bonne appréhension de la planification intercommunale et de ses enjeux politiques et 
institutionnels.  

• Intérêt pour le travail en équipe et pour la contribution à des démarches et études en 
mode projet, fédérant des compétences pluridisciplinaires. Qualité relationnelle favorisant 
le travail en équipe, ouverture d’esprit.  

• Rigueur intellectuelle et méthodologique. 
• Qualités rédactionnelles et d’expression orale. 
• Réactivité, curiosité, créativité, capacité à être force de proposition et de dialogue.  
• Capacités de synthèse et de travail à des échelles variées. 
• Sens de la représentation graphique (cartes, mises en page, supports d’animation, …). 
• Permis B souhaité. 

 

Conditions d’embauche	: 
• A temps plein et à durée déterminée – CDD de 12 mois. 
• Rémunération annuelle brute : entre 27 et 30  K€ (+ prime annuelle 13ème mois), à 

déterminer selon formation, nature et durée de l’expérience. 
• Délai : poste à pourvoir immédiatement. 

  
Dépôt des candidatures	: 
Candidature par voie postale ou électronique - Adresser CV, lettre de motivation, références et 
disponibilités	:  

• Par courrier	: Mme la Directrice de l’Agence d’urbanisme sud Bourgogne, Parc d’activités 
Coriolis, Rue Evariste Galois, 71210 TORCY 

• Par courriel	: c.trebaol@ausb.org  (Tel	: 03/85/73/09/50) 
 
Date limite de réponse : 8 mars  2017 


